
Direction de l'animation de la recherche,
des études et des statistiques DARES

Octobre 2001 - N°42.2

PREMIÈRES SYNTHÈSES

LE TEMPS PARTIEL SUBI

DIMINUE DEPUIS 1998

8888888888888888888888888888888

. .
: La proportion de salariés à temps partiel a :
8 cessé de croître depuis 1998 après presque 8

: vingt ans de croissance soutenue. De même, :
8 la part des salariés à temps partiel qui décla- 8

: rent vouloir travailler davantage a amorcé ~:
8 une baisse, plus marquée pour les hommes et 8

: pour les emplois de durée courte. :
8 En 2001, le temps partiel subi concerne qua- 8. .
8 tre salariés à temps partiel sur dix dans le 8

8 champ de la loi Aubry. Une forte proportion 8. .
. d'entre eux(77 %)viseletempscompletplu- .
8 tôt qu'un simple allongement de leur temps 8
. .
8 partiel. De plus, le temps partiel subi est plus 8
8 répandu parmi les salariés pauvres et dans le 8. .
8 secteur tertiaire. 8

: Un salarié à temps partiel sur cinq passe à :
8 temps complet l'année suivante, et cette pro- 8
8 portion progresse légèrement depuis 1999, en 8
. .8 particulier parmi les individus qui en expri- 8

8 ment le souhait. L'allongement de la durée 8. .8 du temps partiel est également plus fréquent, 8. principalement pour ceux qui le désirent. II .. .
8 peut s'agir des premiers effets de la loi de 8
8 réduction collective de la durée du travail, 8. .. comme de ceux de l'amélioration plus géné- 8. raie de l'emploi. 8
. ..8...8..88..8.8.88.8.8.8..8.8. .
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L'évolution du temps partiel en
France constitue un enjeu majeur de
la politique de réduction de la durée
du travail à 35 heures. Celle-ci peut,
en effet, agir à la baisse sur le taux
de temps partiel, si les embauches
dans les entreprises ayanl réduit le
temps de travail se font essentielle-
ment à temps complet et si des pas-
sages du temps partiel s'effectuent
vers le temps complet. L'étude de
l'évolution récente du taux de sala-
riés à temps partiel, en particulier de
ceux qui souhaitent travailler plus,
fournit quelques indications sur l'in-
teraction entre les 3S heures et le
temps partiel.

Alors que le nomhre de salariés à
temps partiel n'avait cessé de croî-
tre depuis le début dcs années qua-
tre-vingt, avec une forte accélération
à partir dc 1992 (Fiole [2001]), il
augmente dc façon plus modérée de-
puis 1998. Comme les effectifs à
temps complet augmentent forte-
ment sur la période récente, le taux
de temps parliel hais se pour attein-
dre 14,2 % en 200] Jans le champ
Je la loi Je réduction du temps de



travail du 19 janvier 2000 dile se.
conde loi Aubry (J) (graphique 1).

Parmi les salariés à temps partiel
en 200 1,63,1 % ne souhaitent pas tra-
vailler davantage, 28,5 % souhaitent
passer à temps complet et 8,4 % sou-
haitent travailler davantage sans pas-
ser à temps compleLAinsi, parmi ceux
qui ne sont pas satisfaits de leur durée
du travail (temps partiel« suhi »), plus
des trois quarts visent le temps com.
plet plutÔt que simplement travailler
plus (2).

Le nombre de salariés à temps
partiel subi baisse en 2001...

Toutefois, après avoir cru deux fois
plus vite que le nombre de salariés à
temps partiel entre 1990 et 1997, le
nombre de salariés à temps partiel subi
stagne à partir de 1998 puis baisse sen~
siblement entre 2000 et 2001 (enca-
dré 1), reculant au total de 7 % alors
que le nombre de salariés à temps par-
tiel a, lui, augmenté de 5 % (graphi-
que 2).Ainsi, sur la période récente, le
taux de temps partiel subi a chuté de
4,6 points alors que le taux de temps
partiel a diminué seulement de 0,7
point.

... surtout pour les hommes
et les temps partiels courts

Alors que les hommes sont beau-
coup moins souvent à temps partiel
que les femmes (4,2 % con Ire 29,0 %,

( 1)
- TOIl.\"le,l' chiffres et Xr<Jf'hiquex pré.

,~enté.ç el ("ommellti.~ dans l'eUe hude SOllt

i.uu.I' d'ulle eXploitatio/l de l'enquête Em-
ploi de l'INSEE el portent .~Ilr le champ tie
la .~e("olldl' loi Auhry. 0111 ainsi été "etl'ml.\"
ln .wlarié.ç ayallt lai ."fl/tut d'intérimaire,
U1I CDD ou UII CDI. hors É:tal et coflecthi-
tis locale.~. Le,l' VRP l't le,l' .l'erl'ices dome,Hi-
que.~ onl été exclu,I'. Le.l' cadres diri~eWll.l'
11'am pax ifé l'xclu.I' Cllr il,\ ne peul'elll pas
être repiré.~ dWH l'enljuêu' Emploi.

(2) . Mais. deplli,l' 2000. III Ilotiou de

temp." complet l'SI moins ,l'impIe. Elle l'eut
corre.I'[1IJ/ldre il 35 heu,.e.\' pour le.\' ,Wl/l/rié.l'
de,~ entreprise,l' Il.\'(///1 réduit le temp.\' tle tra-

~'aiJ, ("OII/me il 39 heure.\' 011 "lus l'our le."
sal(lrié.~ de cel/l'.f qui Ile ,~{'.\'Ol/tpa". encore

enMaxée.l' (/lI1/.f lU! p/"O("e.\',I"II.I'dl' RIT

--

Nombre de salariés
en milliers
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Graphique 2

Salariés à temps partiel subi
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en 2001), ils sont plus nombreux à
vouloir travailler davantage, principa-
lement à temps complet (tableau 1).
Pourtant, la part des hommes qui pré-
féreraient un emploi à temps complet
a baissé plus fortement entre 1998 et
2001 (de53.2à42,9 %) que cclles des
femmes (de 29,0 à 25,4 %). Par contre,
la part des salariés des deux sexes qui
souhaitent travailler plus sans passer
à temps complet a peu varié.

Le souhait de travailler davantage
sans viser un temps complet dépend
fortement de la durée du temps par-

tiel. Plus ce dernier est court, plus il
est important: les temps partiels
courts sont plus souvent subis que les
temps partiels longs. Mais la part des
salariés qui émettent ce souhait n'a
quasiment pas changé entre 1998 el
2001, quelle que soit la durée de leur
temps partiel. Le souhai! de passer à
temps complet est plus uniformément
répandu. Néanmoins, c'est pour les
durées intermédiaires (de 15 à 29 heu-
res hebdomadaires) et basses (moins
de 15 heures) qu'il recule le plus sur
les quatre années considérées.
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Tab]eau 1

Part des salariés à temps partiel souhaitant travailler davanta~e

selon le sexe et la durée du temps partiel

Part des salariés à temps
partiel ne souhaitant pas

travailler davantage

1::'1 pOUrCf:lJla/o:t:

Part des salariés à temps
partiel souhaitant passer à

temps complet

Part des salariés à temps partiel
souhaitant travailler davanta~e

sans passer à temps complet

1998 1999 2000 2001 1998 1999

Ensenlble ,..................................... 58,5 59.8 60,3 63,1 33,4

Sexe (*)

Homme.

Femme.

42,1

62,1

45,9 43,6

62,8 63,9

5],1 53,2

6S,6 29,0

Durée du temps partiel (*)

30 heures ou plus par semaine..

De IS à 29 heures par semaine ....

Moins de IS ht~urcs par semaine..

67,3 67,7 67,6
S5,9 57,0 58,7
45,4 51,] 48,8

68,0 29,5

64,0 35,3

55.3 34.9

31,6

49,]

27,8

28,4

33,6

30,3

2000 2001 1998

8,1

1999

8,6

2000

9,0

2001

30,7 28,5 8,4

49,9

26,5

42,9

25,4

4,7

8,'

S.I
9,4

6,5

9,5

6,0

9,0

28,9

31,5

31.5

27,6

27,7

26,2

3,2

8,8

19,7

3,9

9,4

18,6

3,4

9,'
19,6

4.4
8,2

]8,6

(*) - La pan des femmes parmi les salariés à temps partiel est de 82 % el celle des hommes de ]8 <-if,. La pan des 30 heures ou plus par
semaine parmi l'ensemble des durées de temps partiel est de 30 %, celle des IS à 29 heures est de 60 % el celle des moins de 15 heures
est de 10%.

Champ: salariés concernés par la loi Aubry du 19 janvier 2000.

LeclUre: en 1998,42,1 % des hommes à temps partiel ne souhaitent pas Iravail1er davantage, 53,2 % souhaitent passer à temps complet
el 4,79(1 souhaitent travailler davantage sans passer à temps complet.

Source: cnqu\':11;':Emploi (INSEE), catculs DARES.

LES NOTIONS DE TEMPS PARTIEL «SUBI"
ET TEMPS PARTIEL «CHOISI"

Dans l'enquête Emploi, il est demandé aux salariés à temps partiel s'ils

souhaitent travailler davantage, soit à temps complet. soit sans aller jusqu' au

temps complet Dans l'affirmative. ces deux situations peuvent être qualifiées

de temps partiel« subi » ou encore de temps partiel « contraint» (Gallier [1999]),

Par opposition, la situation de ceux qui ne souhaitent pas travailler davan-

tage est souvent qualifiée de temps partiel « choisi », Cette notion est loute-
fois plus controversée car clle ne correspond pas forcément aux situations
réelles vécues par les salariés, Ainsi, Bué el Roux.Rossi [2oo!] montrent
qu'il convient de distinguer trois formes de temps partiel: le temps partiel
« par décision du salarié », le temps partiel incité« à l'initiative de l'entre-
prise» Clic temps partiel « d'embauche ». Le premierret1ète la situation où le
salarié a exprimé volontairement le souhait de passerd'un temps complet à un
temps partiel. le second celle où le passage à temps partiel lui a été proposé en
raison de difficultés économiques de l'entreprise, dans le cadre d'un plan
social ou d'une politique de gestion à la baisse des effectifs et le troisième
concerne les salariés directement emhauchés à temps partiel.

Dans ceue optique, seul le lemps partiel « à la demande du salarié» peut
être qualifié de temps partiel « choisi », ]] s'apparente alors à une forme
d'aménagement individuelle du temps de travail. Dans le cas du temps partiel
« il l'initiative de l'entreprise », l'acceptation du salarié de passer il temps
partiel résulte en fait d'un choix sous contrainte (menaces sur remploi). Le
temps partiel« d'emhauche}) est une forme particulière d'cmploi proposée
par l'entreprise au moment du recrutement qui ne relève donc pas de l'initia-
tive du salarié et qui ne peut donc pas être qualifié de «choisi ». Il peut
néanmoins correspondre parfois à une aspiration des salariés (cas d'étudiants
qui ne recherchent que des emplois à temps partiel afin de pouvoir poursuivre

leurs études).

Au total, des deux composantes du
temps partiel suhi, c'est le nomhre de
salariés qui souhaitent passer à temps
complet qui recule. La baisse est plus
marquée chez les hommes (-10,3 points)

que chez les femmes (-3,6 points), ainsi
que pour les durées courtes (-8.7 points
IX)UTles moins de 15 heures par semaine,

-7.6 points pour les 15 à 29 heures,
-1,9 points pour les 30 heures et plus).

Le temps partiel
est plus subi dans le tertiaire

Le tertiaire est à la fois le secteur
le plus utilisateur de temps partiel ci
celui où il est le plus subi: en 200],
39.0 % de ses salariés à temps partiel
souhaitent travaiI1cr davantage con-
tre 22.2 % dans l'industrie et 29,6 %
dans la construction (tableau 2),

Cc contraste reflète des formes de
temps partiel différentes (Fiole
[2001]), Dans le secleur tertiaire, le
temps partiel est particulièrement uti~
lisé comme un moyen d'adapter au
plus près la présence du personnel au
volume de l'activité et dc répondre au
mieux aux hesoins de la clientèle,
C'est donc plutÔt le temps partiel im-
posé par l'entreprise qui prédomine.
Cettc situation est typique des cais~
sièrcs de grandes surfaces. du person-
nel de la restauration el du nettoyage.
Le commerce, les services aux entre-
prises ct les services aux particuliers
sc caractérisellt, en effet, par un temps
partiel plus souvent suhi qu'en
moyenne Jans le tertiaire, et généra-
lement plus court.

À l'opposé, le secteur des activi-
tés financières sc distingue par un
temps partiel plus souvent choisi, qui
suit une logique d'aménagement in-
dividuel du temps de travail ct se ca-
ractérise par des durées longues.

Malgré celte diversité sectorielle,
la tendance récente est générale: le

3 O~t"t>rc 200]- N°42-2



Part des salariés Part des salariés Part des salariés

Part des salariés à temps partiel à temps partiel à temps partiel

à temps partiel ne souhaitant pas souhaitant passer souhaitant travailler

travailler da,,'antage à temps complet davantage sans passer
à temps complet

1998 1999 2000 2001 1998 1999 2000 2001 1998 1999 2000 2001 1998 1999 2000 2001

Agriculture, s):lviculture, pêche ......... 16,9 16,1 15,7 16,5 58,6 57,9 64,2 64,2 .B,I 34,9 29,5 29,3 8,3 7,2 6,2 6,5

Industrie .................................................. 5,8 6,0 5,6 5,6 73,7 72,7 73,6 77,8 21,6 21,6 19,7 16,7 4,7 5,6 6,6 5,5

Industries agricoles et alimentaires. 11.5 Il.6 10.3 Il.0 62.7 60.7 62,2 65.2 31.5 31.9 27.8 25,9 5.8 7.5 10,0 8,9

Industrie des biens de consommatio 7,7 8,1 8,7 8,7 70.6 68.3 67.7 76.8 22,9 26.3 24.8 17,5 6,5 5A 7,4 5,7
Industrie automobi]e. 2,7 3,5 3,2 2,4 67.3 81.7 78,0 77,7 27,2 [6.1 22,0 ]6,2 5,5 2,2 0,0 6.2
Industrie des biens d'équipement. 4,1 4,9 4.3 4.4 87,3 79.5 81,] 82,1 1].5 15,4 12,4 ]4.9 1,2 5.] 6,3 3,0

Industrie des biens intermédiaires. 4,1 4,0 4,0 3.3 79.4 82,1 82,6 84,1 16,5 13,2 12,6 ] 1,5 4,1 4,7 4,9 4,4

Énergie. ..h. 5,6 5,2 3,6 7,7 84,9 81,7 94.] 94.3 [2.7 12.3 5.9 3.9 2,4 6.0 0,0 1,7

Construction ........................................... 4,2 4,1 4,0 3,8 69,1 68,7 75,0 70,4 28.8 25,5 19,3 20,3 2,1 5,8 5,7 9,4

Tertiaire .................................................. 20,4 20,3 19,8 18,9 56,2 57,8 58,2 61.0 35,1 33,0 32,4 30,1 8,7 9,1 9,4 ','
Commerce.. ..... ..... 20.5 20.4 20,0 19,3 55,4 58.0 57.7 59.3 36.3 34.0 34,2 :n,7 8.3 8,0 8,1 7.0
Transports. 6,9 6.3 7,2 7,7 49.2 58,2 55.6 62,3 42.7 30,3 35,7 30.5 8,1 1],4 8,7 7,2
Activités financières, 12.5 13.7 12.2 ] 1.7 82.0 78,9 83,7 84,3 ]4.3 14.7 ]1.7 10.7 3.7 6.3 4,6 4,9

Activités immobilières .... 23.6 23,8 19.5 ] 8.9 65.1 63.7 66,6 71,4 26,1 30.8 25.7 22,7 .,. 5.5 7,7 5,9
Services aux enlreprises .. 17,0 16,0 ] 5.0 13.0 48.8 52,2 51.1 55,7 43.8 38.8 39.5 36.0 7.5 9,1 9.4 8.3
Services aux particuliers ..................... 29.2 30.8 30.6 29,1 45.7 48.6 49.3 54,1 44.3 42,4 40,3 35.4 ]0.0 9,0 10,5 10.5
Éducation. santé et action sodale..... 32,1 32.6 33.1 31,6 61,7 61.6 62.0 63,7 28.1 27.5 27.5 25.7 10,1 [0.9 10,5 10.7
Administration, ,.... 24.3 22,8 21,8 23,9 64,1 62.3 69.5 67,' 26,1 26,7 18,0 20,6 9,' 10.9 12.5 11.6

Tous secteurs confondus ....................... 14,6 14,9 14,6 14,2 58,5 59,8 60,3 63,1 33,4 31,6 30,7 28,5 8,1 8,6 9,0 ','
Champ: salariés concernés par ]a loi Aubry du 19 janvier 2000.

Tableau 2

l'art des salariés à temps partiel souhaitant travailler davantage scion le secteur (nafl6)

Source; enquêtc Emploi (INSEE). calculs DARES.

souhait de travailler plus fléchit dans
l'ensemble des secteurs de l'industrie
ct des services entre 2000 et 2001.
Seule la construction reste à l'écart.

Temps partiel subi
et pauvreté vont de pair

En 2001, 71,7 % des salariés pau-
vres ct 82,8 % des salariés très pau-
vres sont à tcmps partiel (encadré 2
pour la définition de la pauvreté), alors
que le taux de temps partiel dans la
population totale est de 14.2 %. Ils
sont également plus nombreux à
déclarer qu'ils souhaitent travailler
davantage que Ics salariés à temps
partiel dans leur ensemble (respecti.
vement 44.0 % et 45,8 % contre

(3)
- L/'.~ ,Ialari;s il t/'lIIfI,\' flartil!! .HIlIt

64 % à aI'uir Ull laux de ,wlaire horaire in.
férieur ou éMul ri 1,1 jili.l' le SMIC IlOrain'
('of/Ire 37 q, dl!s salariés ri {('II/fis (,(I//lfllet.

(4)
- L ïlldhidll (J l'II ('hw/Kl'r d'emploi

pOlir o{'{'ufler lUI IIOI/re/emploi ri temps Oi/n-
plet /lU 1)(/.1.\'1'1'(j rell/p.~ ('()ll/plet dal/s le même
emploi.

36,9 %). Le temps partiel subi est donc
plus présent chez les salariés pauvres.

Parallèlement, le taux de pauvreté
est beaucoup plus élevé chez les sala-
riés à temps partiel (14,3 %) que chez
les salariés à temps complet
(4,4 %) (3J, Il est également plus élevé
parmi les salariés à temps partiel subi.
Ainsi, la part des salariés pauvres at-
teint 80 % parmi les salariés à temps
partiel souhaitant travailler plus, alors
qu'elle est de 60,1 % parmi ceux qui
sont satisfaits de leur durée.

Des transitions plus fréquentes
du temps partiel subi
vers le temps complet

La baisse récente du nombre de
salariés qui souhaitent travailler plus
s'cxplique en partie par leur passage
plus fréquent vers le temps complet.
En effet, en 2001. un salarié à temps
partiel sur cinq est à temps complet
l'année suivante (4) et un sur trois
parmi ceux qui en expriment le sou-
hait (encadré 3). La fréquence de ce
lype de passage augmente entre 1999

Encadré 2

Uf:FINIT10N
UE LA PAUVRET1; (/)

Les salariés pauvres sont les sa-
]ariés dont le salaire mensuel est in.
férieur ou égal à 2/3 du salaire mé-
dian. calculé pour la profession prin-
cipa]e et sur]' ensemble de la popu-
lation (salariés à temps partiel el à
temps complet).

Les salariés très pauvres sont ]es
salariés dont le salaire mensuel est
inférieur ou égal à 1/2 du salaire mé-
dian. calculé pour la profession prin-
cipale et sur]' ensemble de la popu.
lation (salariés à temps partie] et à
temps complel).

Le calcul du seuil de pauvreté à
panir du salaire médian de la pmfes.
sion principale omet]a Illulti-activité.
plus fréquente chez les salariés il
temps partiel. On surestime donc la
part des pauvres l'ami ]es salariés il
temps partiel.

En 2001. Je salaire mensuel net
médian est de 8 000 F (primes com-
prises),

( 1)
-

(j: 1('.\' t/'(/I'l/UX de POlllhieux
et COl1cialtli [20UO].

PRf:MIÈRESSYNTliÈSES
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Année t + 1
Année t Temps Temps Total

complet partiel

t -1998

Temps complet. 97.8 2.2 100.0
Temps partiel. ]6.9 83.] ]00.0

Salarh:.I' à 101lp,l' fllInit'llIe ,lOuhaiwlI1 rlls
trarailler dill'WII(/MI', 13,1 86.9 100,0
Sl1lari/:,I' à Inllp.l' fluniel .wllhaitalll lJa.un- à Il'lIIp,l' complet 26,l 73,8 lOO,O
SalariÔ' Ù tell/fis parliel .l'ouhaiWnt t/"(/I'ai//er
dll~'{//!1(/Me SW!.I' fllls.\"f'r à IOllfl,l' cf/mpll'I. l4,2 85,8 100,0

t = 1999

Temps complet. n,.. 97.6 2.4 ]00.0
Tcmps paniel, 2 ].0 79.0 ]00.0

Slllllri;,I' à Inllps flartiel 1/1' .wlU/wil(//llflll.I'

Inll'ail/er dm"{l!lfaMen 16,5 1\3,5 lOO,O
SallllÙ,l' il lell/I'.\"partiel .l'ouh(/italll l'tl,ua Ù tnnl's comfllet 32,4 67.6 100.0
.\'(/I(/,.i;,I' Ù h'1I11'.\"parliel ,lOullllitllllt tml'aill/!/"

dtH'Wl1tlMe Sal/.f 1/(/.ul'r Ù te1l11'.I' cOll/l'Id. 13,7 .%,3 100,0

1 = 2000

Temps complet. 97.6 2.4 ]00.0
Temps partiel, 21,3 78.9 ]00.0

Salariés à lell/fI.\" flanit'! I/t' ,loullllilWlIllIU
tr(/\"(/illl'r t/tll'WIIIlM('.. 16,4 1\3,6 100,0
Salarié.l- à (t'lIII'S l'anid .wu/wiltIllIIJll.l's('r Il lelllp,\' ('omplel 34,7 65,3 100.0
Salarih à Il'mp.l- parliel .wllhailmll tramilla

dtH'WIIa!-:1' .l'all.l'paHer il lOI/fis cOlI/fllt't. l5,6 M,4 100,0

Tahleau l

Tnmsitinns entre temp.o; {'omplct, temps partiel et temps partiel subi
En pourCt:fllClKt'

Source; enqUClCS l~mplOl Insee, C<1kul MI:S.DARf~S,

E/lwdri 3

L'ltTUI>E I>ES TRANSITIONS ENTRE TEMPS PARTIEL
(SUBI, CHOISI) ET TEMPS COMPLET À PARTIR

I>ES ENQUI~TES EMPLOI EN PANEL

Les transitions individuelles entre temps partiel (subi, choisi) et temps complet
peuvent être étudiées à partir des enquêtes Emploi panclisécs pour deux années

successives ( J ). Pour cela, nous avons sélectionné, dans chaque panel (1998-1999,

1999-2000 et 20()O-2001), les individus qui sont salariés dans le champ de la
seconde loi Aubry soit à temps partiel, soit à temps complet, durant les deux. années,

Ceci restreint donc l'étude aux. salariés « stahles », au sens où ils sont salariés deux

années consécutives (pas nécessairement dans le même emploi) dans le secteur
privé, et qu'ils sont intérimaires, en COD Oll en COI. L'étude des transitions de ces

individus entre temps partiel (subi, choisi) et temps complet ne tient pas compte des

transitions vers l'inactivité ou le chômage. Or. le temps partiel se conjugue souvent

avec une forte instahilité des emplois, et notamment une plus forte sortie vers

l'inactivité et le chômage que pour les salariés à temps complet En particulier, ces

transitions sont plus fréquentes pour les salariés dont le temps partiel est de durée

courte. Par contre, cc sont les salariés à temps partiel qui ne souhaitent pas travailler
plus qui se retrouvent le plus souvent inactifs l'année suivante, De plus, ceux qui

souhaitent travailler plus sont ceux qui passent Je plus souvent à temps complet

l'année suivante, mais aussi ceux qui se retrouvent le plus au chômage (2). Res-
treindre le champ aux seuls salariés« stables }, revient donc à étudier une population
dont le taux de temps partiel est plus faible que la moyenne, la durée du travail à

temps partiel est plus longue, et le temps partiel subi plus rare.

(1) - Les !!/Ii!uéte.l' Emploi pl'lfl'Olt hn' pa/leli,Hf!!s .l'ur trois ans, chaque individu
étanl i1lIerro!-:; trois (1/1/1;1'.1' ('(III.I'éCUlhl's. Mais ('échantillon ,fI! trou\'e fortemolt

/"édlfil par cellc opératioll. NOII.I' m'mH dO/lc choisi d'étudier les lransitioll.f indil'i-

due fies sllr dl!ux allll;e,f '\"('UhIllCllt.
(2). C'e.l'l.la/ls doutt' IIIII:'}}"O lié au St'Xe dt'.\" ,mlariés à tt'lII/J.f 11(1/"tid. u,f}emme,f

il kllllH partiel qui flt' dédaroll pcu wlll!oir Ir(/\'ailler plu.l' se retmUVl'II1 fràlut'mmem

t'II il/aui\'ité. Alor,f qut' le,l' hOflll1l1'.f qui ,wlUhaitt'lll pour la pluparl wlUloir travailler

plu'\" ,W/lt dans Ifl1e .Üwatirm précaire el se rt'troIH'el1l plus prohahlt'IIIO!1 al/ chlÎmaKe.

ci 2000 (21,0 % contre 16,9 % entre
1998 et 1999) mais reSle identique
entre 2000 et 2001 (tableau 3). L'ac-
croissement de la probabilité de pas-
ser à temps complet depuis 1999 bé-
néficie surtout aux individus qui
émettent ce souhait. Paradoxalement,
16,4 % de ceux qui ne souhaitaient
pas travailler plus en 2000 travaillent
aussi à temps complet en 200 l, mais
cette proportion n'a pas évolué.

La durée du travail des
salariés à temps partiel subi
s'allonge plus fréquemment

Parmi les salariés qui restent à
temps partiel deux années de suite, le
souhait de ne pas travailler plus est en
revanche élevé et stable (tableau 4),
Ainsi, 86,7 % des salariés satisfaits de
leur durée en 2000 le sont encore en
2001. Parmi ceux qui souhaitaient un
temps complet en 2000, 63,6 % le
souhaitent toujours en 2001 et 28,4 %
ne souhaitent plus travailler davan-
tage, Cette modification est liée au fait
que 30 % d'entre eux ont pu augmen-
ter leur durée du travail, sans pour
autant passer à temps complet.

Enfin, parmi ceux qui souhaitaient
travailler plus sans passer à temps
complet en 2000, seulement 28,4 %
le souhaitent toujours en 2001 et
48,1 % ne le souhaitent plus. Cela est
également lié au fait que 35 % d'entre
eux ont pu augmenter leur durée de
temps partiel.

La durée du travail baisse pour
20,6 % des salariés à temps partiel
entre 1999 et 2000 ; ceUe part a peu
varié sur les années récentes (ta-
bleau 5). Par contre, les cas où elle
augmente sont plus fréquents depuis
1999 (38,4 % entre 2000 et 2001 con-
tre 35,5 % entre 1998 ct 1999).

Parmi les salariés à temps complet,
l'effet de la réduction collective du
temps de travail est sensible: entre
] 999 ct 2000, elle baisse de quatre
heures pour 16,1 % d'entre eux, ce qui
correspond très vraisemblablement à
un passage de 39 à 35 heures, et de
une à trois heures pour 12,3 %. Elle
dépasse cinq heures dans 10,2 % des
cas, correspondant à des passages à
temps partiel ou à de fortes réductions
collectives du temps de travail.
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Année t + 1

Salariés Salariés Salariés
à temps à temps à temps partiel

Année t partiel ne partiel souhaitant Total
souhaitant souhaitant tra\'aillcr

pas passer davantage
travailler à temps sarL" p~l"ser à

davantage complet temps complet

t = 1998
Temps partiel. ..... 67,2 24.0 H,8 ]00,0

Salariés il lempJ parriel ne
,wu/mitanl lU/x tmwlÎller d(/wlflf{/~e ."16.3 7,5 6,2 100.0

Salarié.\' à lemps partiel sOltlwitwlt
pU.Her il temp.~ complet.. 23.5 67,6 X,9 100.0

Salariés il tl!mp.~ partiel souhaiwl/t
tra~'ailler da~'wlla~e .l'(UI.\'l'll.\'ser
à tempJ' ("umplet.. 47,3 21.3 3/.4 100.0

t =1999

Temps partiel. ou.. 68,0 23,3 8,7 100,0

SalariÙ à. lemp,f partid ne
souhaitant pas tra~'ailler d(H'W!lIl~e ."10,4 H,O 5,6 100.0

SulariÙ il temps purtiel ,wulwiwflt

l'a.\'ser il temp.\' complet.. 25,9 63,5 10.6 100.0

Saluriés il temps partid .WJI//lllitWlt
traruiller dawmtuKe .\<JI/.I'peu.l'er
il temps nl/I/plet.. 55.7 19.6 24.7 100,0

t = 2000

Temps partiel. 70.3 2] ,6 lUS 100,0

SalariÙ il lemps partiel ne ,

souhaitant pliX trawJiller dll\'wltll~e N6.7 7,6 5,7 100.0

Salarié.l' il temps par/id souhaitallt
plisser à temp.l' complet.. 2."1,4 63,6 ."1,0 100.0
Salariés il temps partiel .wJl/lwitw!t
travailler dawlflta~t' .\"llll.\"pa.o'er
il temlH complet.. 4."1.1 n.5 2."1.4 /00.0

Ainsi, depuis 1999, la transition
du temps partiel vers le temps com-
plet, et la hausse de la durée des temps
partiels sont plus fréquentes, en parti-
culier pour les salariés qui le souhai-
tent. Peut-on y voir les effets de la ré-
duction collective de la durée du
travail à 35 heures? Le sort réservé
aux salariés à temps partiel dans lcs
entreprises qui passent à 35 heures
dépend de l'issue de la négociation
collective. Dans certains cas, ils ont
le choix entre plusieurs possibilités:
passer à temps complet, augmentcr
leur duréc sans passer à tcmps com-
plet, la maintenir, ou la baisser dans
une proportion moindrc ou égalc aux
salariés à temps complet. Ccs différcn-
tes possibilités sont assorties de con-
séquences financières diverses. Dans
d'autres cas, ils sont inclus dans le
processus de la réduction collective
et doivent baisser leur durée du tra-
vail au même titre que les salariés à
tcmps complet. Enfin, dans d'autres
cas encore, ils ne sont pas intégrés
dans le processus.

La réduction collective de la du-
rée du travail répond-t-elle ainsi aux
attentcs des salariés à temps partiel qui
ne sont pas satisfaits de leur durée du
travail, en développant le temps par-
ticl choisi aux dépens du temps par-
ticl subi? Plusieurs des évolutions
récentes pcuvent aller dans ce sens,

Tableau 4

Transitions entre temps partiel et temps partiel subi
pour les salariés qui restent à temps partiel deux aOlI~es consécutives

t:nf'O!ln'l'fIIU!!.1'

Source: enquêles Emploi Insee. ealcul MES-DARES.
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Différence de durée
Année t cntre t + 1 et t (en heures)

< =.5 .4 -3 à -1 0 > = +1 Total

t = 1995

TL'I1\P, L'()lIlpkt :-<.:' :'.0 'J.' h".:' 1".' 100,0

Temps p;utid . X. 1 I.h 9,2 4),.' J),) 100,0

Salariés II IOllfls I!ur/id 1//'
souhailant fllIS !rI/rail/el' dlll'{lI!logt' 7,9 1.5 10,5 50,1 30,0 100,0
Sl/ll/ri1;,1 Ii tt'II/I'I fI(/nid .'nu!roi!lI/!/

fllI.l.II" il tnll!'1 (olll!,I,t Y i l.f) 6.2 35,6 47,3 Inn,n
SalarÙh Ii !l'IJIIII 1"1111..1 ,'''lIh,l/ldll/

Iml'aif/('r dm'(/IIIII.1;1' SIIIIS{'d.\."'1
II I.:/I/{H (,/llItflll'l.. 7,5 2.6 9,4 43.0 37.5 /VO,n

t= 1999
Temps complet. ]0,2 ]6,] ] 2.3 47,3 14,0 ]00,0

Temps partiel. s,n 2,] ]0,9 40,2 38,R ]00,0

S(/l{/rii,~ II [('II/{H flllrlie{ /1(' ,\"Of/haillllll
pas tral'(iif/,'r t/Ill'alltagl'.................... N,5 2,1 12.7 44.0 32,8 IOn,O
Sa{l1ri/.\' II 10llp.l" par/id .\"Ol/hailOllt
pa.Her il lemfl.I' complet.. .......... 6,9 1.7 7,5 34.2 49,7 100,0
SaltJrii.\' Ù lemp.l' {Ionie! .\"(If/huilanl
Iravaifl.:r t/awlI1fagt' .\,(If1.\'passer
el tonp'\" comp{u.. 7,9 4,1 10,1 34.3 43.6 100.0

t = 2000

Temps complet. 9.] 11.9 ] I,R 51,8 15,4 100,0

Temps partiel. 7,7 ] ,6 11.3 40,9 38,4 ]00,0

Salariés el (emp.~ parlid 11<'
souhaitanl p(/.~ lravailler t/lII'allICI!-:I'. N,3 l," 13,6 44.6 32,6 lGO,O
Salariés el lemps parr;,'l souhai/(l/tl
paHt'r il lell/ps complu.. ....,.. 7,1 1.7 5,9 31.7 53,5 100,0
Sa{arii.\' Ù lem{'.I" partid .wu/Illifaut

'''n'ailler dal'Wltage .l'uns pa.uer
el tt'mlH {'(III/l"et.. 4,9 0,0 9,7 39.7 45.7 100,0

Tableau 5

Évolution de la durée du travail
selon la durée initiale (temps complet, temps partiel temps partiel subi)

Source: enquêles Emploi Insee. cakul MES-DARES.

mais clles demeurent relativement li-
mitées, et il reste à faire la part de ce
qui revient à la réduction de la durée
du travail et de ce qui tient plus large-
ment à J'amélioration de la conjonc-
ture.

Vtliérie ULRICH,
(DARES),
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